
LA RÉUNIFICATION FAMILIALE 

I DÉFINITION DE LA RÉUNIFICATION 
FAMILIALE  
La réunifica+on familiale est un droit issu de 
la conven+on de Genève et du droit euro-
péen : les personnes reconnues réfugiées ou 
bénéficiaires de la protec+on subsidiaire et 
les apatrides ont le droit de faire venir leur 
famille, qui était cons+tuée avant leur arrivée 
en France et qui se trouve à l’étranger (dans 
le pays d’origine ou un autre pays d’accueil). 
Les personnes concernées obligées de pas-
ser par ce?e procédure pour bénéficier d’un 
Ctre de séjour en France. 

II LES BÉNÉFICIAIRES DE LA RÉUNI-

FICATION FAMILIALE  
Les personnes pouvant la demander sont : 

- Les conjoints, partenaires d’union civile et 
concubin·e·s à condi+on que le lien pré-
existait à la date de demande d’asile du bénéficiaire de la protec+on. Pour les autres cas, la 
procédure de regroupement familial est applicable. (Voir encadré)  

- Les enfants de moins de 19 ans 

- y compris les enfants adoptés ou sous tutelle (kafala dans les pays de tradi+on musulmane) 
de la personne protégée. Sont également pris en compte les majeurs incapables juridique-
ment, sous tutelle, et les enfants de 18 ans du ou de la conjoint·e du bénéficiaire, si elle est 
la seule personne qui a l’autorité parentale sur eux. 

A?enCon : L’âge des enfants est apprécié à la date à laquelle la demande de réunificaCon familiale est introduite 
(date du dépôt de la demande de visa au consulat ou des premières démarches auprès de l’administra6on) 

- Les ascendants, les frères et sœurs mineurs du/de la bénéficiaire mineur·e  

Si la personne réfugiée ou bénéficiaire de la protec+on subsidiaire est mineure non mariée·, 
elle peut demander à bénéficier de son droit à être rejointe par ses parents, accompagné·e·s le 
cas échéant par leurs enfants mineur·e·s non marié·e·s dont ils ont la charge effec+ve (frère/
sœurs mineur·e·s de la personne protégée).  

Lorsque la réunifica+on familiale est demandée pour une par+e seulement des enfants, les 
consulats exigent le consentement de l'autre parent. En revanche, un refus de visa mo+vé par 
l’intérêt supérieur de l’enfant de rester auprès de ce parent a été jugé illégal.  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LA DISTINCTION AVEC LA PROCÉDURE DE 
REGROUPEMENT FAMILIAL (ART. L411 DU 
CESEDA)  
La réunifica+on familiale concerne uni-
quement les familles de bénéficiaires de la 
protec+on interna+onale qui se sont 
cons+tuées avant leur arrivée en France. 
Les autres personnes dont -les familles de 
protégé·e·s créées après, les personnes 
doivent passer par la procédure de regrou-
pement familial. Elle exige que la personne 
dispose de ressources et d’un logement 
suffisants pour accueillir la famille. Ces 
éléments sont vérifiés par l’OFII qui trans-
met un avis à la préfecture qui autorise ou 
non le regroupement. En cas d’accord, les 
personnes doivent solliciter un visa long 
séjour et arriver en France dans un délai de 
six mois, sinon la procédure est à re-
prendre à zéro.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042775786/2021-05-02
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042775786/2021-05-02
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042775786/2021-05-02
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042775648/2021-05-02
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III LES ÉTAPES DE LA PROCÉDURE DE RÉUNIFICATION FAMILIALE 

 1; L’enregistrement de la demande de 
visa au consulat  
La demande de visas est à adresser directement 
aux services consulaires français concernés dans 
le pays de résidence des membres de la famille à 
l’étranger. ` 

Une demande de rendez-vous doit être faite via le 
site France-Visas où sont demandées des informa-
+ons rela+ves à l’iden+té, l’adresse le passeport 
des membres de famille qui demandent le visa en 
précisant quels membres de familles sont pré-
sents en France.  

Ce site, après instruc+on, oriente les personnes 
vers le consulat le plus proche ou vers le presta-
taire qui est chargé de recueillir les pièces du dos-
sier et de procéder au relevé d’empreintes digi-
tales et d’une photo numérisée. 

Dans certains pays, les services du consulat de 
France sont conjoints avec d’autres consulats 
(Belgique, autres). Dans quelques rares cas, il 
n’existe pas de consulat de France dans le pays . 
Ainsi, le consulat de France au Pakistan est res-
ponsable pour les demandes issues de l’Af-
ghanistan et a mis en place une procédure d’envoi 
par mail des pièces du dossier avant d’enregistrer 
la demande. 

Que faire quand aucun rendez-vous n’est donné?  

Faute de réac+ons, une procédure d’urgence ap-
pelée “référé mesures u+les”  est envisageable 
pour faire ordonner au consulat à enregistrer la 
demande auprès du tribunal administra+f (TA) de 
Nantes (voir recours)  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UNE PROCÉDURE GELÉE PENDANT UN AN EN RAI-

SON DE LA PANDÉMIE  

Depuis le 17 mars 2020, et la proclama-
+on de l’état d’urgence sanitaire, la 
France a fermé ses fron+ères et ne les a 
que très par+ellement rouvertes. Pour 
pouvoir venir en France d’un pays étran-
ger, outre l’obliga+on d’avoir un résultat 
néga+f d’un test au covid et l’obliga+on 
de s’isoler pendant une semaine à l’arri-
vée, les personnes doivent figurer parmi 
les catégories de personnes qui peuvent 
par déroga+on entrer en France. Les fa-
milles de réfugiés n’y figuraient pas et 
consigne a été donnée aux consuls de ne 
pas enregistrer, instruire les demandes de 
visa et de ne pas les délivrer si la famille 
se trouve dans une « zone rouge » (tous 
les pays du monde sauf l’Europe con+-
nentale, l’Irlande et l’Islande). 

Saisi d’un recours de la Cimade et de dix 
autres associa+ons, le juge des référés du 
Conseil d’Etat a suspendu le 21 janvier 
2021, ce gel d’enregistrement et de déli-
vrance des visas par le Gouvernement qui 
a été contraint de rajouter les familles de 
personnes réfugiées ou résidente, parmi 
les catégories pouvant venir en France. 

Les ambassades et consulats ont recom-
mencé à enregistrer et instruire les de-
mandes de visa mais avec un important 
retard (deux ans pour les demandes af-
ghanes à Islamabad).

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000043053019?dateDecision=&init=true&page=1&query=CIMADE&searchField=ALL&tab_selection=cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000043053019?dateDecision=&init=true&page=1&query=CIMADE&searchField=ALL&tab_selection=cetat
https://france-visas.gouv.fr/fr_FR/web/france-visas
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2 Les pièces à présenter :  
Le décret prévoit que les personnes produisent les éléments montrant leur lien familial avec 
un·e bénéficiaire de la protec+on interna+onale.  

ATTENTION : La personne protégée en France ne peut en aucun cas prendre contact avec les 
autorités de son pays, elle ne pourra donc pas demander elle-même des documents et il ne 
faut pas que sa famille se mele en danger en demandant des documents administra+fs qu’elle 
ne peut obtenir. Demander à des officines de le faire présente le risque de produc+on de faux.  

Il ne s’agit pas forcément de documents officiels : 

- Décision d’accord ou document d’état 
civil délivré par l’OFPRA. Alen+on 
dans certains pays ces documents 
peuvent être dangereux à transmelre 
et dans ce cas, il faut éviter de le faire.  

- Des actes d’état civil délivrés par les 
autorités du pays; en cas d’absence, 
tout document montrant ce lien. Les 
documents d’état civil délivrés par 
l’OFPRA pour les conjoints (acte de 
mariage) sont considérés authen-
Cques et suffisent. 

- 2 photos  
- L’équivalent de 99€ par personne en 

monnaie locale (taxe sur les visas long 
séjour). 

- Un passeport en cours de validité de 
plus de six mois. Si la personne n’en a 
pas et ne peut pas l’obtenir, les consu-
lats sont habilités à délivrer des laissez-
passer, même dans le pays d’origine et 
la pièce ne peut pas être exigée.  

- Le formulaire de demande (pré rempli 
si demande par France-Visas). 

- Si le dossier est ainsi complet, le consu-
lat délivre un accusé de récep+on ou 
une quilance.  
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LA POSSESSION D’ÉTAT  
Si la personne n’est pas en mesure de produire 
de documents officiels, la loi prévoit que le 
consul se base sur la « possession d’état » c’est 
à dire la démonstra+on par tout moyen d’un 
lien familial notamment : 

-les déclara+ons dans le formulaire de de-
mande d’asile ou dans la fiche familiale de réfé-
rence remplie après l’octroi de la personne bé-
néficiaire de la protec+on 

-Les photos avant le départ du pays Les preuves 
d’envoi d’argent  

-Les factures de téléphones, les captures 
d’écran de messages (SMS, Viber, WhatsApp, 
Messenger, IMO, etc.)  

- Les lelres, les mails, les dessins des enfants à 
des+na+on de leur parent.  

A?enCon à ne pas trop dévoiler sa vie privée 
et le ministère ne peut pas exiger d’avoir accès 
à vos échanges inCmes 

- Les témoignages d’autres personnes (sans lien 
de parenté) 
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3 L’instrucCon de la demande par le 
consul 
Une fois la demande de visa déposée, les ser-
vices consulaires doivent instruire la de-
mande dans “les meilleurs délais ». Dans la 
pra+que, le bureau des familles de réfugiés 
de la sous-direc+on des visas du ministère de 
l’intérieur, situé à Nantes intervient égale-
ment.  

Le décret prévoit un délai de deux mois qui 
peut être porté à quatre, si des vérifica+ons 
des documents étrangers sont es+mées né-
cessaires (cela doit être signalé par le consu-
lat) puis pour une nouvelle période maximale 
de quatre mois. Dans certains pays comme 
l’Afghanistan, le Bangladesh, la Guinée, le Ni-
géria ou la RD Congo, cele prolonga+on est 
quasi systéma+que. Le consulat demande aux 
autorités la copie des documents déjà pro-
duits par les familles par leur numéro. Si le 
document n’est pas le même ou présente des 
irrégularités, il est considéré comme apo-
cryphe (c’est à dire faux). 

4- La décision du consulat 

- Réponse posiCve : les membres de famille se voient remelre un visa long séjour de deux à 
trois mois pour se rendre sur le territoire français. S’ils n’ont pas de passeport, un laissez-
passer est délivré à chaque membre de famille. A leur arrivée, ils peuvent prétendre à la 
délivrance d’un +tre de séjour de dix ans ou de quatre ans (selon le statut du bénéficiaire).  

- Rejet explicite : l’ambassade no+fie à la famille un refus de visa (soit par rendez-vous soit 
par courrier). Celle-ci men+onne la date de rédac+on et la date de remise à la famille (avec 
signature). Il s’agit d’un formulaire avec des cases à cocher.  

- Rejet implicite : le silence de l’administra+on vaut rejet implicite au bout de deux mois 
après l’enregistrement et, si des vérifica+ons sur les documents sont faites et dont les per-
sonnes sont informées, au terme des 4 mois (si une informa+on) ou de huit mois (si 2 in-
forma+ons faites).  

- La crise sanitaire a mis entre parenthèses ces règles puisque le silence du consulat était lié à 
l’ordre de ne pas instruire ces demandes. Cependant, ces délais permelent à la personne 
de contester la décision.  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4 L’instrucCon par le bureau des fa-
milles de réfugiés (BFR) du ministère 
de l’intérieur 
Peu après le dépôt de la demande de visa le 
ministère de l’intérieur, situé à Nantes; adresse 
à la personne en France une demande de ren-
seignements et un formulaire à compléter. Ce 
formulaire n’est pas prévu par la réglementa-
+on mais sert dans les cas où les documents 
d’état civil ne sont pas disponibles à établir 
une « possession d’état ». A cele fin, le minis-
tère demande à l’OFPRA la composi+on fami-
liale déclarée par le réfugié dans sa demande 
d’asile puis lors de l’octroi de la protec+on 
quand il a transmis le document in+tulé « fiche 
familiale de référence » Ce document est 
transmis rapidement au ministère. Si tout cor-
respond aux déclara+ons et documents fournis 
au consulat, le ministère vérifie si la personne 
ou ses membres de famille ne présentent pas 
un risque sécuritaire et envoie un télégramme 
diploma+que (ou un courriel) pour donner ins-
truc+on à la délivrance. Sinon, il demande au 
consul de le refuser. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do%25253Bjsessionid=A927CD6C214620ED3CD32C927BAC5895.tplgfr33s_1?idArticle=LEGIARTI000033331887&cidTexte=LEGITEXT000006070158
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do%25253Bjsessionid=A927CD6C214620ED3CD32C927BAC5895.tplgfr33s_1?idArticle=LEGIARTI000033331887&cidTexte=LEGITEXT000006070158
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do%25253Bjsessionid=A927CD6C214620ED3CD32C927BAC5895.tplgfr33s_1?idArticle=LEGIARTI000033331887&cidTexte=LEGITEXT000006070158
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IV RECOURS CONTRE LE REFUS DE VISA 

A Le recours administraCf préalable 
obligatoire  
Pour pouvoir saisir le juge administra+f, il faut au 
préalable et obligatoirement formuler un re-
cours devant la commission des recours contre 
les refus de visas (CRRVEF). Il ne s’agit pas d’une 
juridic+on mais d’une instance administra+ve 
composée majoritairement de fonc+onnaires ou 
d’anciens fonc+onnaires du ministère des af-
faires étrangères ou de l’intérieur et de magis-
trats administra+fs. 

Le recours doit être formulé par courrier ou par 
télécopie (pas de possibilité d’envoyer un cour-
riel) dans le délai de deux mois à compter de la 
no+fica+on de la décision. Peuvent saisir la 
commission, les membres de familles majeurs à 
qui est opposé le refus mais aussi la personne 
protégée en France.  

Un accusé de récep+on est adressé avec la date 
de récep+on et le numéro d’enregistrement  

La commission statue plus ou moins rapidement 
et donne un avis non obligatoire soit de rejet du 
recours, soit de proposer au ministère de l’inté-
rieur de délivrer le visa. Cet avis n’est pas néces-
sairement suivi.  

Elle peut aussi ne pas répondre du tout et deux 
mois après sa saisine, un recours peut être fait 
devant le tribunal administraCf de Nantes 
contre ce rejet implicite.  

B Le recours en annulaCon devant le 
TA de Nantes  
Le recours contenCeux doit être envoyé au tri-
bunal administraCf de Nantes dans le délai de 
deux mois après la noCficaCon du rejet explicite 
(récepCon de la le?re de refus) ou implicite de 
la CRRV. Il peut être déposée par un avocat (de 
toute la France qui demande alors l’aide juridic-
+onnelle pour que l’Etat le rémunère) ou par la 
personne elle-même (à déconseiller car le 
conten+eux est très technique). 
Le tribunal administra+f de Nantes a mis en 
place une procédure accélérée d’instruc+on et 
fixe une audience dès l’introducCon du recours 
dans une échéance de trois à six mois.  
A l’issue de l’instruc+on où le ministère de l’inté-
rieur défend la décision de la commission ou du 
consul, quatre solu+ons sont possibles : 
- le ministère a revu la décision et a délivré les 

visas demandés, il y a alors un non-lieu à 
statuer; 

- Le tribunal annule la décision et enjoint au 
réexamen du dossier et le consul doit 
prendre alors de nouveau une décision, qui 
peut être de nouveau néga+ve;  

- Le tribunal annule et enjoint au ministère 
de l’intérieur de délivrer les visas dans un 
délai précis. Si cela n’a pas été fait, on peut 
alors demander au juge l’exécu+on du juge-
ment ; 

- Le tribunal reje?e le recours. 
Cependant en cas d’urgence et notamment si un 
enfant est isolé dans un pays, on peut saisir en 
référé-suspension et dans des circonstances très 
par+culières, selon le référé à 48h (référé liberté) 
pour demander, avant ce jugement, des mesures 
provisoires comme la suspension du refus et une 
injonc+on au ministre de réexaminer le dossier 
avant la décision au fond du tribunal.  
Le jugement peut être contesté auprès de la 
Cour administra+ve d’appel de Nantes avec obli-
gatoirement un·e avocat·e 
. 
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V 
QUELQUES CHIFFRES  
Le nombre de visas de réunifica+on familiale délivrés chaque année est très faible : en 2019 5 
401 personnes ont eu un visa. En 2020, ce nombre est en forte baisse (moins de 2 500) en rai-
son du gel décidé en mars. 

  

La principale na+onalité concernée est l’Afghanistan pour 2019 mais sur une période plus longue, ce 
sont les Congolais et les Sri-Lankais qui ont eu le plus de visas délivrés.
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